
 1 

COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU LUNDI 15 NOVEMBRE 2010 à 20 heures 

 

Présents : FILLET Pierre-Louis, HUSTACHE Pierre, BATHIER David, CHAZOT Gilles, MICHEL Nadège,  FEUGIER 

Monique, GONTIER Jean-Louis, CHATELAN Françoise, BLANC Astrid 

Excusés : DROGUE Pierre, ROCHE Jean-Maurice 

Secrétaires de séance : Michèle BONNARD, Delphine GREVE  
 

 

• Création d’un poste d’adjoint administratif 1
ère

 classe 

 

Delphine GREVE a réussi le concours d’adjoint administratif 1
ère

 classe et est inscrite sur liste 

d’aptitude avec effet au 15 octobre 2010. 

Le conseil municipal décide de l’intégrer dans son nouveau cadre d’emploi, de créer un poste 

d’adjoint administratif 1
ère

 classe et de supprimer le poste d’adjoint administratif 2
ème

 classe, avec 

rétroactivité au 15 octobre 2010.  

 

• Devenir du poste d’adjoint technique en Contrat Unique d’Insertion 

Le contrat de 6 mois de Julien Ruther s’achève au 31/12/2010. Il s’agit d’un contrat aidé à hauteur 

de 90 %. Après discussion, le conseil Municipal décide de reconduire ce contrat pour une durée 

supplémentaire de 18 mois, la durée maximale autorisée étant de 2 ans, sous réserve : 

- de conditions d’aide de l’Etat équivalentes (à voir avec le Pôle Emploi) 

- de l’accord de Julien Ruther 

 

• Déneigement des voies communales 

 

Le contrat liant la Commune à l’entreprise Blanc pour le déneigement des voies communales 

situées au Sud de la commune est arrivé à expiration. Après un appel d’offre, seule l’entreprise 

Blanc a répondu et a fait une nouvelle proposition pour assurer le déneigement des routes pour 

les trois prochaines saisons :  

Un forfait  de 6000 euros HT  

+ heures de déneigement à 65.00 € HT pour les jours ouvrables, de 8h à 12 h et de 13h30 à 17h30 

+ heures de déneigement à 83.50 € HT les week ends et jours fériés et heures non comprises dans 

les jours ouvrables.  

Le système du forfait n’existait pas auparavant.  

 

Les élus décident d’engager la Commune pour la saison 2010-2011 uniquement. Pierre-Louis Fillet 

rencontra Gérard Blanc pour discuter des conditions tarifaires.  

 

• Prêt de la caisse des Dépôts et Consignations 

Deux demandes de prêts ont été déposées auprès de la caisse des Dépôts et Consignations, afin 

de financer les travaux de logement dans le bâtiment de l’ancienne poste. 

Montant des prêts : Logement T2 : 18 799 € 

             Logement T4 : 69 389 € 

                                                   _______ 

Total     88 188 € 
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Les prêts ont été consentis à la commune au taux de 2.45 %.  

 

• Point sur les dossiers d’investissement 

Restauration du clocher de l’église : Projet arrêté à 46 500 € HT. 

Le dossier a fait l’objet de plusieurs demandes de financement : Conseil Général, Préfecture de 

Région, réserve parlementaire, Sous-Préfecture au titre du plan de relance. 

Les travaux devraient être réalisés en 2011, avec un taux de subvention plafonné à 80 % (par 

exemple 55 % du département, 25 % réserve parlementaire). 

L’évêché sera contacté pour le portage de TVA. 
 

• Préparation du séminaire du 4 décembre 

 

Un nouveau séminaire des élus municipaux sera organisé le samedi 4 décembre de 9 heures à 16 

heures. 

Il s’agit de poursuivre les réflexions et d’approfondir le travail engagé lors du séminaire du mois de 

mai. 

Le thème principal sera l’urbanisme et le développement de la commune : 

- Réflexion sur le développement du village 

- Révision de la carte communale 

- Projet autour de l’acquisition de la grange Marcon et des terrains attenants 

- Acquisition de terrains derrière la mairie (Terrain Christophe) 

 

• CCAS : aide d’urgence à la demande de l’assistante sociale 

Lors du dernier conseil du CCAS, les membres ont décidé de mettre en place une aide d’urgence. 

En effet, au cours de l’été, l’assistante sociale Mme Domy a contacté la mairie pour apporter une 

aide à une famille dans le besoin. Or, rien n’est prévu par le CCAS de St Julien en Vercors.  

Cette aide peut se faire par le biais d’un bon d’achat. 

Pour le budget 2011, les élus décident d’augmenter la subvention au CCAS de 200 euros pour 

financer des bons d’achat pour des personnes dans le besoin suite à la demande d’intervention de 

l’assistante sociale et de reporter la somme sur le budget suivant en cas de non utilisation totale 

ou partielle.  

• Convention de Partenariat CCV/Commune pour les spectacles de la Comédie de valence 

La Communauté de Communes finance l’organisation de spectacle de la Comédie de Valence sur 

le canton depuis plusieurs années. L’objet de la convention est de fixer les engagements des 

différentes parties : communes et CCV dans l’organisation du spectacle. La Commune s’engage à 

aider l’équipe technique de la Comédie de Valence à monter et à démonter le décor, à installer la 

salle (chaises et chauffage) et à fournir une collation à l’issue de la représentation.  

Le prochain spectacle de la Comédie de Valence à St Julien en Vercors aura lieu le 12 avril 2011 à 

20h. 
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• Point sur les commissions 
 

Prochaines réunions : 

- Commission voirie : le lundi 13 décembre à 14 heures.  

Il s’agit de faire le point sur la voirie communale, en vue de sa mise à jour pour lancer une enquête 

publique de classement/déclassement.  

- Commission scolaire intercommunale : le lundi 29 novembre à 20 heures 

A l’ordre du jour : la cantine des enfants de maternelle 

   Le projet de création d’un SIVOS  

    

 

• Questions diverses 

 

Annuaire internet : Pierre Hustache présente le projet d’annuaire sur le site internet en commun 

avec les communes de la Chapelle et de St Agnan en Vercors. Les artisans, hébergeurs et autres 

professionnels de la commune apparaitront en premier. Chaque commune aura un code couleur 

spécifique. Une réunion est prévue le 18 novembre avec des représentants des 4 communes pour 

préciser le fonctionnement de cet annuaire commun.  

 

Vœux 2011 : La date sera fixée lors du prochain conseil. Ce sera également l’occasion d’inaugurer 

la salle de réunion rénovée. Françoise Chatelan demande que pendant la cérémonie des vœux, 

Pierre-Louis Fillet donne des informations sur la réforme des collectivités territoriales et le rôle du 

conseiller territorial.  

 

Demande de subvention de l’UCAV (Union des Commerçants et Artisans du Vercors) 

 

L’UCAV  sollicite une participation financière des communes, à hauteur de 200 €, en vue de 

l’édition d’un carnet annuaire de ses adhérents, où les communes participantes figureront en 

qualité de sponsor. 

Le conseil municipal décide de répondre favorablement, mais tient à faire 3 remarques : 

 

- Sans doute eut-il été plus juste de demander une participation proportionnelle à la taille de 

la commune (nombre d’habitants, de commerçants…), Saint-Julien-en-Vercors étant la plus 

petite des communes du Vercors. 

- Cette  participation revêt un caractère exceptionnel. Du fait des faibles moyens dont la 

commune dispose, la plupart des associations communales ne reçoivent aucune 

subvention de la commune. La situation des années à venir ne devrait guère évoluer. 

- Dans le cadre des animations estivales, les élus souhaiteraient mettre en place un marché 

nocturne l’été prochain. Ils souhaiteraient  savoir dans quelle mesure l’UCAV aurait pu 

apporter son concours à cette initiative.  

Un courrier sera adressé à l’UCAV en ce sens. 

 

Carte communale : Pierre-Louis FILLET informe que le conseil que dans le cadre de la requête en 

annulation de la carte communale déposée par Jannick Reppelin auprès du tribunal administratif 
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de Grenoble, le rapporteur public a demandé l’annulation de la zone constructible de la Prette Sud 

et des Janis. Le tribunal administratif devra délibérer prochainement.  

 

Décharge : Pierre-Louis FILLET fait lecture d’un courriel d’une personne déplorant la présence 

d’une décharge sauvage au-dessus du quartier des Granges et qui s’inquiète des risques pour 

l’environnement (présence de vieux frigos, congélateurs). Il s’agit en faite de l’ancienne décharge 

de St Julien en Vercors. Les services de la Sous Préfecture seront contactés pour connaître la 

procédure pour nettoyer le site. Un éventuel recour à un chantier de jeunes ? 

 

SIVU de Roybon : Pierre Hustache fait un rapide compte rendu de la dernière réunion du SIVU de 

Roybon du 12 novembre. Le nouveau bail est en cours de négociation avec les actuels locataires. Il 

prévoit une nouvelle répartition de charges d’entretien entre le preneur et le bailleur. D’autre 

part, le SIVU doit faire face à des travaux importants de mise aux normes du système 

d’assainissement de l’auberge.  

 

Pierre Hustache s’inquiète d’une recrudescence des vols sur la commune et demande une 

présence accrue des gendarmes sur le terrain.  

 

Pierre Hustache regrette que le Département ait refusé la mise en place d’une navette scolaire 

jusqu’au Janis. Il est proposé que les parents fassent une pétition qui sera transmise au conseiller 

général avec le soutien de la commune.  

 

Jean-Louis Gontier informe qu’un emplacement pour un WC enfant est prévu dans le cadre des 

travaux de la salle de réunion. Ce WC enfant sera installé si la salle est utilisée pour le service de la 

cantine.  

 

Françoise Chatelan évoque les problèmes de sécurité pour les randonneurs pendant la période de 

chasse. Une discussion entre les conseillers s’engage. Les élus souhaitent négocier un jour de 

fermeture de la chasse par semaine avec l’ACCA.  

 

Gilles Chazot informe que suite au déploiement de la fibre optique, SFR propose une offre tout 

compris : téléphone, internet, télévision.  

 

 

 

Séance levée à 23 h 15 

 

 

 

Prochain conseil municipal le lundi 13 décembre 2010. 


